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( dîner 

(  La QUESTION de LA TURQUIE
Lundi 13 décembre 2004

	Toubon (PPE-DE). – Monsieur le Président, pour les députés français membres du PPE-DE la question n'est pas la Turquie. La question est: "Quelle Europe voulons-nous?" Nous voulons depuis toujours une Europe politique en prise avec les affaires du monde, une Europe de l'intégration, et non pas de la différenciation, une Europe des politiques communes et non pas de la géométrie variable.

Or, la Turquie est un grand pays, un grand peuple, une civilisation majeure, un monde qu'il serait illusoire, prétentieux et même méprisant de vouloir intégrer, aligner, affaiblir dans sa grandeur historique. Accepter que la Turquie adhère à l'Union européenne, c'est accepter le risque que l'Europe devienne la Société des Nations, donneuse de leçons, mais impuissante à les traduire en actes, qu'elle se réduise à une alliance stratégique, jadis contre le communisme, demain contre le terrorisme, qu'elle se transforme en une sorte d'organisation mondiale du commerce euro-asiatique; au total, qu'elle devienne une Europe ouverte, sans pouvoirs et sans puissance.

L'Europe que nous voulons, ce n'est pas la diversité aux dépens de l'unité, c'est l'unité dans la diversité, selon la devise du projet de Constitution. C'est du projet de l'Union européenne qu'il s'agit ; la fuite en avant n'est pas un projet ! Elle n'est plus acceptée par nos concitoyens. Il faut construire l'Europe avec les peuples et non pas en les ignorant.

C'est cette conception de l'intérêt conjugué de l'Europe et de la Turquie qui nous a conduits à présenter à votre Assemblée des amendements essentiels en collaboration avec nos amis allemands. Je ne les décrirai pas ici, je dirai seulement que le partenariat privilégié peut seul lier fortement les destins de la Turquie et de l'Europe sans compromettre ni le projet européen, ni le rôle historique de la Turquie entre l'Europe et l'Asie.

Chers collègues, il faut se ressaisir : osons tous ensemble dissiper le brouillard du conformisme diplomatique, regarder la réalité en face et proposer à la Turquie une relation fraternelle d'égal à égal avec l'Union politique de l'Europe. 


 

(  LA TURQUIE AVEC L’UNION    

    EUROPEENNE, PAS DEDANS

Veut-on encore une Union européenne qui soit un vrai projet politique ? Si c'est le cas, il faut refuser l'adhésion de la Turquie, estime Jacques Toubon. Mais pour l'eurodéputé du Parti populaire européen, il faut par contre chercher à renforcer nos liens avec ce pays qui est un partenaire mondial incontournable.
La Turquie présentera sa candidature le 17 décembre prochain à l'examen décisif du Conseil européen sans avoir réuni toutes les conditions requises pour l'éventuelle ouverture des négociations d'adhésion à l'Union européenne. C'est ce que la Commission a souligné le 6 octobre dernier, en revoyant à la baisse les critères de Copenhague de 1993. D'après le rapport Verheugen, la Turquie a eu un comportement "satisfaisant" dans les progrès réalisés jusque là - et, certes, on ne peut que reconnaître les efforts conduits par le gouvernement Erdogan.
Une question de capacité et d'intérêt
Toutefois, les critères de Copenhague sont-ils le bon instrument de mesure pour juger de la pertinence de l'entrée de la Turquie dans l'UE ? Il est temps de mettre de côté le politiquement correct et d'oser enfin regarder la réalité en face. La véritable question n'est pas de savoir si la Turquie est européenne ou a vocation à le devenir, mais bien de déterminer s'il est, conformément à la déclaration des chefs d'Etat et de gouvernement de juin 1993, réellement dans la capacité et l'intérêt de l'Union d'intégrer la Turquie comme nouvel Etat membre. Ainsi, confrontée à la charge de l'intégration des dix nouveaux membres et à deux futures adhésions -Bulgarie et Roumanie-, l'UE ne saurait sérieusement renvoyer les perspectives financières pour la Turquie à partir de 2013 en se contentant d'une attitude de fuite en avant.
Comment intégrer un pays fort aujourd'hui de 70 millions d'habitants, au PIB par habitant inférieur au quart de la moyenne européenne, aux disparités de niveau de vie énormes, à la dette publique inquiétante, à l'économie largement agricole, à la laïcité beaucoup plus présente dans l'Etat que dans la société et les mentalités ?
Il est urgent de bien prendre conscience qu'avec la Turquie dans l'UE, c'est toute l'architecture de l'Europe qui sera bouleversée. Ma conception de l'Europe c'est celle d'un espace délimité où s'exerce un pouvoir au nom de l'intérêt général, une Europe puissance. Sa force réside dans son centre, alors qu'une Union européenne étirée de Londres à Ankara risque de voir ses décisions influencées de manière prépondérante par la périphérie. La dispersion et la diversité pèseront plus que l'intégration et contreviendront donc à la devise de l'Union : "Unis dans la diversité".

La formule d'un partenariat privilégié
Voilà pourquoi, si le Conseil européen ouvre les négociations en vue de la pleine et entière adhésion, nous risquons de voir entrer la Turquie aux conditions de la Turquie et non à celles de l'UE. Or pour l'Europe, source de progrès économique et social et acteur majeur dans le monde, pour cette union politique que je défends comme pour la Turquie contemporaine héritière d'une civilisation grandiose, la formule d'un partenariat privilégié me paraît être la meilleure.
Le projet d'alliance et de destins partagés pourrait ainsi comporter:
-Une véritable politique commerciale commune. Le partenariat privilégié prévoirait que la Turquie serait intégrée aux Conseils et aux groupes compétents en matière de politique commerciale et négocierait les éléments du tarif extérieur commun, faculté qu'elle n'a pas actuellement.
- Une coopération juridique et judiciaire pour l'édification d'un Etat de droit, en matière civile et pénale, pour assurer le respect des droits de l'homme et des droits des minorités. Ainsi la Turquie préserverait-elle sa laïcité constitutionnelle tout en instaurant réellement les libertés publiques et des droits de l'homme. Bien sûr, la Turquie ne peut, seule au monde, continuer à nier le génocide des Arméniens en 1915.
- la maîtrise de l'immigration par un contrôle des flux migratoires et une surveillance en commun des frontières extérieures de la Turquie.
- la surveillance maritime : le Bosphore et les Dardanelles ont une importance majeure pour l'approvisionnement pétrolier ainsi que pour le trafic militaire. Il faut pouvoir contrôler les trafics illicites de toute nature et se prémunir contre tout risque d'interruption de navigation.
- l'aide au développement, plus rapide et d'une efficacité plus grande que les contraintes de la politique des fonds structurels.
- la politique étrangère et de défense. La Turquie par sa nature euro asiatique, pourra promouvoir ainsi son rôle comme puissance de stabilité et de médiation dans l'ensemble constitué par le Proche-Orient (arabe, perse, turc), le Caucase et la Mer Noire. Pour pouvoir jouer ce rôle, elle doit rester autonome des blocs et de l'UE. Elle constituera la charnière entre la PESC et l'OTAN.
- l'unification pacifique de Chypre. La Turquie doit reconnaître la République de Chypre, Etat membre depuis le 1er mai 2004. Il vaudrait mieux faire du règlement de la situation chypriote l'un des chapitres du Partenariat privilégié car il serait plus facile pour la Turquie de sauvegarder dans cet accord les intérêts de la population turque de l'île.
- la politique culturelle. Elle participerait au Programme Media, appliquerait la directive Télévision sans frontière et serait associée aux coopérations en matière culturelle, notamment pour la mise en valeur du patrimoine artistique.
Négocier un partenariat privilégié permettra de prendre en compte de manière réaliste la situation de la Turquie contemporaine et les exigences de la construction de l'Union politique. La Turquie pourrait jouer pleinement le rôle qui est le sien dans une région-clé du monde. L'Union se construirait conformément à son projet historique, tout en se renforçant de l'influence de son puissant voisin.
Jacques TOUBON

 © Dernières Nouvelles D'Alsace, Jeudi 02 Décembre 2004.

NOS RENDEZ-VOUS… de Janvier et Février 2005

( LES MARDIS DU CLUB 89  - Mardi 25 janvier à 19h00 à l'Assemblée Nationale

126 rue de l'Université - 75007 PARIS (salle 6242- se munir d'une carte d'identité)

Patrick OLLIER "Les 35 heures et la compétitivité de la France"
Député maire UMP de Rueil-Malmaison,

Président de la commission des affaires économiques,

Président de la mission d’évaluation des conséquences

économiques et sociales de la législation sur le temps de travail.
RESPONSABLE DES « MARDIS DU CLUB» Florence GERBAL-MIEZE, Secrétaire Général Adjoint
( dîner au Sénat -  Jeudi 3 février 2005 à 20h00

15 ter, rue de Vaugirard – 75006 Paris - Restaurant du Sénat

Vincent CHRIQUI interviendra sur le thème : « A qui profite le libéralisme ? »

Conseiller technique de François FILLON au Ministère de l »’Education Nationale

Conseiller Municipal UMP dans le Val-de-Marne
RESPONSABLE DES «  Diners au Senat » 

Christian GRUSQ et Jacques CROSNIER, Vice Présidents du CLUB 89


( LA VIE DES CLUBS AFFILIES 
· Le 2 décembre : Le Club de Toulouse et son Président, Chantal DOUNOT-SOBRAQUES, recevaient dans le cadre prestigieux de la nouvelle médiathèque Philippe DOUSTE- BLAZY, Ministre des Solidarités, de la Santé et de la Famille. Plus de 250 personnes ont répondu à cette invitation, dont de très nombreux professionnels de la santé. En effet,  le Ministre a évoqué les aspects principaux de la Réforme de la Sécurité Sociale.

· Le 7 décembre : A Perpignan, c’est J.M. HOERNER, Professeur de géopolitique, ancien Président de l’Université de Perpignan que recevait Marie-Cécile PONS pour son ouvrage « Ainsi parlait Nietzsche ».

C’est une sorte de thriller philosophique consacré aux derniers jours du philosophe Nietzsche qui a le génie de la folie, c'est-à-dire la perception aiguë de ce qui se cache derrière les hommes, si un bon leader prend parfois la tête d’un troupeau, un tyran de pacotille peut susciter un retournement salutaire. La folie humaine, visible dans les œuvres d’art et dans la vie quotidienne, contient en germe la destruction du monde. Les tyrans et les tyranneaux seraient donc des fous que nous cautionnons et parfois que nous aimons sans savoir que leur folie peut nous conduire au néant. Sujet ardu mais oh combien réaliste !

· Le 16 décembre : Le Club d’Avignon de Joseph PINI a reçu le Professeur Jean-François MATTEI, philosophe et Professeur à la Faculté de Nice qui a exposé le problème des valeurs politiques (cf le texte « Un peu de courage politique ! »).

L’Europe, la Constitution, le Référendum et la Turquie…

· Le 25 novembre à Reims, Gloria CICILE de la CROIX recevait le Professeur Roland CHOISELLE, Docteur en droit, en  psychologie, en lettres sur l’Union Européenne et la Turquie…

· Le 14 décembre à Bordeaux, Jean-Louis COMBE a reçu le Professeur BON sur la Turquie et l’Europe…

· Le 22 décembre à Evreux, Gilles CHERBONNEL recevait notre Secrétaire Général, Christian LE ROUX, pour une discussion animée sur « l’Europe, du concept à la réalité, quelle Europe, quelle Constitution ? ».

Pour toutes ces conférences, denses et étayées (historique de la création de l’Europe à nos jours, résumé des dispositions essentielles de la future Constitution -ses atouts, ses problèmes…-, la question turque…), les compte rendus sont disponibles au Club. N’hésitez pas à nous  les demander !

A  venir…

Le 27 janvier 2005 à Reims, Gloria CICILE de la CROIX reçoit Olivier STIRN qui animera une conférence sur « Comment le rôle des Présidents a-t-il évolué depuis le Général de Gaulle ? Allons-nous vers une VIème République ? »

Le 8 février, notre Président, Jacques TOUBON,  très actif député européen, se déplacera à La Rochelle, à l’invitation de Michel REGNIER, pour un dîner débat sur le thème « l’Europe, la Constitution, parlons-en… ».

Mireille DECOURCELLE
Délégué Général aux Clubs Affiliés

( LE CLUB 89 au Congrés de l’UMP 
En sa qualité de personne morale associée, le Club 89 a tenu un stand au Congrès de l’UMP du Bourget. 

Ce fut pour nous l’occasion de mieux faire connaître nos travaux et la vitalité de nos clubs affiliés qui font notre richesse et notre originalité. 




( Conférence au Club 89 d’Avignon (16 décembre 2004)

« Un peu de courage politique ! »

par Jean-François MATTEI, Professeur à l’Université de Nice

Alors que la question ne se pose pas en tant que telle dans les sociétés archaïques, pré-politiques, c’est la naissance et le développement du modèle de la cité athénienne (la polis) qui va permettre l’éclosion, l’enracinement et la diffusion des valeurs politiques fondatrices de l’Occident européen. Formées dans la Grèce classique, ces dernières se prolongeront d’abord, du demos grec à la res publica romaine, dans et à travers le modèle romain enfanté par l’apport hellénique. Pour Hannah ARENDT, l’originalité fondatrice du monde grec a résidé dans la constitution d’un « espace public » dont la caractéristique essentielle fut l’égalité d’action et la réciprocité entre hommes libres. Première historiquement et conceptuellement, la valeur de liberté s’est enrichie de celle d’égalité (au sens exact d’équité), véritable égalité politique, différente d’une « égalité des conditions ». Le christianisme viendra substantiellement enrichir par la suite cette dimension axiologique fondamentale. Mais ce nouvel ordre de valeurs est aussi celui de la parole échangée et de la communauté de parole, où la règle essentielle est celle du dialogue et de la conviction, et qui distingue par là la valeur de vérité. Le projet et la marque de la politique deviennent ainsi d’installer la liberté dans la vérité. Quant au lien qui doit exister entre liberté et égalité, il est établi par la vertu fondamentale et proprement républicaine du courage (l’andreia grecque, qui correspond aux caractères placés par les Romains dans la vir-tus, attitude d’un homme digne de ce nom).

Ce modèle s’est trouvé confronté à de sérieuses interrogations, voire subit une funeste dénaturation. Tout d’abord, la recherche du dépassement même du politique au sens classique par l’émergence d’un âge « administratif », en abolissant la distinction traditionnelle entre gouvernement des hommes et administration des choses vers un nouveau stade d’organisation (celui de Saint-Simon dans le Catéchisme des industriels, par exemple), a déjà induit une transformation, tout particulièrement sur le terrain des valeurs : par définition, l’administration est indifférente aux valeurs, vertus et finalités politiques, mais sa permanence, par rapport à la politique telle qu’elle est définie et conduite dans la démocratie représentative, a pu apparaître comme l’une de ses forces. La lourdeur administrative et sa résistance objective et/ou subjective à la volonté politique, très largement dénoncée aujourd’hui, trouve ici des racines profondes.

Ce problème de la part de l’administration rejoint également, dans ses motivations, d’autres évolutions déterminantes des sociétés modernes. Ces dernières sont en même temps plus abstraites que les sociétés anciennes, et accordent le primat à la sécurité sur d’autres valeurs et considérations (qu’elle soit collective ou même individuelle, dans la protection de la liberté et de la vie privée, comme l’avaient déjà souligné ROUSSEAU et Benjamin CONSTANT dans sa fameuse opposition, en 1819, de la liberté des Anciens à celle des Modernes), et privilégient une conception désormais plus arithmétique de l’égalité. Les conditions du modèle initial en sont bouleversées. L’émergence au XIXème siècle du stade social de la vie publique a achevé de troubler gravement le système de valeurs qui fonde notre identité politique et culturelle profonde, auquel rien n’a pu venir à ce jour valablement se substituer. Le triomphe du social, de l’économique et du médiatique sur le politique a mis en lumière ce que soulignent Leo STRAUSS, Raymond ARON ou ARENDT, comme l’expérience concrète, l’effacement très net, voire la disparition, du courage politique, dénoncés par Albert CAMUS dans l’Homme révolté (l’avènement du social a progressivement occulté l’exigence de courage politique) ou par Alexandre SOLJENYTSINE dans son fameux Discours de Harvard (le monde moderne, qui se veut un monde de progrès perpétuel, empêche l’émergence de valeurs politiques par son refus du risque). Le développement de nouveaux moyens planétaires et individualisés de communication (Internet) a contribué jusqu’à l’exacerbation à la disparition progressive du citoyen derrière le producteur/consommateur et, demain peut-être, l’internaute. 

Or, l’enjeu fondamental et décisif de la transmission des valeurs, que rend plus sensible encore la « panne » que personne aujourd’hui ne conteste à cet égard, confirme la nécessité absolue du courage politique, en particulier dans la revendication et le fait d’assumer l’autorité, indispensable à l’affirmation et à l’allocation des valeurs dans la collectivité. Pour mettre en avant ce problème de la transmission des valeurs et de l’autorité, ARENDT aimait à citer René CHAR, lorsque le poète déclarait en substance : « Notre héritage n’est précédé d’aucun testament ; nous invitons la liberté à dîner, elle ne vient pas, mais le couvert reste mis ». 

La double crise majeure que traversent les sociétés contemporaines, est non seulement celle de l’effacement du politique, mais aussi de la tension croissante entre l’idéal républicain, fait des valeurs politiques classiques et de leur affirmation, et l’idéal démocratique, magnifié, mais d’un point de vue social plus que politique aujourd’hui. Les valeurs sociales mises systématiquement en avant étant indifférenciées, la question se pose notamment de savoir ce qui, désormais, pourra nous rapprocher et nous maintenir les uns avec les autres. Les grands projets du moment supposés politiques, comme la construction d’une unité « constitutionnelle » de l’Europe, penchent plus du côté démocratique et social que du côté républicain. L’une des clés de la transmission de valeurs politiques partagées, qui font si cruellement défaut (comme le montrent bien des débordements et débats actuels), reste incontestablement l’éducation, mais qui passe particulièrement par l’exemplarité et la responsabilité.

( CALENDRIER DES COMMISSIONS : début 2005
Chaque réunion se tient au siège du Club

	Commissions
	Président
	novembre
	décembre
	janvier 2005

	Ecole obligatoire
	Jean DAVID
	3  à 18H

24  à 18H
	8  à 18H
	19  à 19H

	Entreprise
	L. CHALLIER et C. NANA
	10  à 18H30
	13  à 18H30
	

	Economie et Finances
	Jean-Paul ROBERT
	30  à 19H
	
	

	Santé
	Jacques MONTAGUT
	
	2  à 19H
	

	Afrique
	Christian NANA
	
	9  à 18H30
	11  à 18H30



	Fonction Publique
	Roland DENIS
	
	16  à 19H
	20  à 19H

	Nation et Culture
	Jacques BAILLON
	
	22  à 18H30
	

	Prospective
	Christian GRUSQ
	
	
	12  à 19H30

	Développement durable
	Marie-Agnès PRIEUR
	
	
	26  à 18H30



Une année-charnière pour la France





Dans le déroulement de ce quinquennat, 2005 aurait pu être l'année intermédiaire, sans élection, loin des échéances de 2007 et marquée principalement par la célébration du centième anniversaire de la loi de séparation de l'Eglise et de l'Etat de 1905.


Au lieu de quoi, cette année pourrait bien avoir une portée stratégique pour la France comme pour l'Europe. Au moins sur trois terrains, en simplifiant à l'extrême.


Une étape décisive pour la construction européenne à travers le référendum de ratification du traité constitutionnel. Ce sera la grande affaire du Président et de tous ceux qui croient encore en la France. La catastrophe de l'Océan Indien avec son cortège de malheurs épouvantables nous met encore une fois en face de la réalité d'une carence politique et militaire de l'Europe.


Un tournant de l'économie se prépare : ou bien les facteurs négatifs (faiblesse du dollar, prix du pétrole, blocage de certaines réformes structurelles) se retournent et la croissance repartira franchement pour nous amener ce à quoi chacun aspire, la baisse du chômage. Ou bien les tendances de l'année 2004 se confirment, et alors nos espérances risquent d'être de nouveau déçues. D'où l'importance majeure du plan annoncé par Jacques Chirac le 4 janvier et de toutes les politiques d'innovation et de développement industriel, au plan national et au plan européen (stratégie de Lisbonne). 


Pour nous, citoyens plus engagés que d'autres encore, 2005 doit être l'année de la relance de l'U.M.P et, plus largement, de la dynamique majoritaire. Ce sera la tâche des dirigeants conduits par Nicolas Sarkozy, des responsables et des élus au plan local (trop négligés jusqu'ici) et de tous ceux qui ont choisi de mener le combat des idées et des projets.


Le Club 89, personnalité morale associée à l'U.M.P, gardera sa place au premier rang. L'accueil reçu par le formidable travail que nous avons fait pour l'éducation en a été une nouvelle démonstration. 


C'est à partir de cet exemple qu'il faut poursuivre notre travail de réflexion et de proposition. Mais aussi prendre notre part dans la campagne du référendum constitutionnel, comme je le ferai activement en tant que député européen.


Pour y parvenir, nos moyens de fonctionnement doivent être assurés, en particulier par la contribution de nos propres membres.


C'est pourquoi, je vous demande d'acquitter dès maintenant votre cotisation pour l'année 2005, en grand nombre et très vite.


Au total, que ce soit à titre personnel, professionnel ou politique, je crois pouvoir vous souhaiter à tous et à toutes une excellente année 2005 qui sera à la fois celle de votre bonheur et celle de la réussite de la France.





Jacques Toubon







































































Jacques TOUBON, 


Président des clubs 89





Notre Délégué Général aux Clubs Affiliés à l’honneur !








Sur la proposition de notre Président, Jacques TOUBON, le Président de la République a nommé 


▼


Mireille DECOURCELLE Chevalier dans l’ordre de la Légion d’Honneur sur sa réserve personnelle.


▼


C’est une reconnaissance et un hommage rendu au travail accompli par nos Clubs 89 depuis des années.


▼


Président du Club 89 d’Aix en Provence, Mireille DECOURCELLE participe très activement auprès d’associations culturelles à la sauvegarde, dans cette ville, de son patrimoine considérable trop souvent non protégé.








( 01.42.25.24.24
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B U L L E T I N   D 'A D H E S I O N   2 0 0 5


(à photocopier et à  retourner au secrétariat)





Nom :…………………………�
Prénom :……………………….


Titre :…………………………………………………………………….�



�
�
Adresse :………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………�
CP et Ville :


…………………….


�
�
Téléphone   :……………………………………..


�
Fax :………………………�
Email :……………�
�



Ces données sont recueillies pour l'usage exclusif de l'Association et font l'objet d'un droit d'accès et


de rectifications à la demande des intéressés dans les conditions prévues par la loi du 6 janvier 1978.





Je souhaite m'inscrire A LA COMMISSION :………………………..………………………………………………………………





COTISATIONS :                   ( Adhésion 2005                              ( Renouvellement 


( Actif : 50 euros                   ( Etudiants de moins de 25 ans, Chômeurs, Retraités : 20 euros


( Soutien : 150 euros            ( Bienfaiteur : à partir de 750 euros





Les chèques sont à libeller à l'ordre du Club 89-110, rue de la Boétie 75008 PARIS.


On peut s'abonner aux Nouveaux Cahiers de 89, au tarif de 16 euros et de 23 euros pour l'outre-mer et l'étranger.


Joindre un chèque séparé à l'ordre de Société de Presse Montaigne-110, rue de la Boétie 75008 PARIS.











Joseph PINI


Président du Club 89 d’Avignon


Membre du Comité Directeur





NOUVELLES du SITE INTERNET  DU CLUB 








NOS CONTACTS…             110, rue La Boétie - Paris 8e   -     Tél   : 01 42 25 24 24

                                          Fax : 01 42 25 24 26   -    E-mail : club89@free.fr  
6
                   N°104 – JANVIER 2005
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